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LISTE DES MEMBRES
COLLÈGE DES HABITANTS

PERSONNES RESSOURCES 
1. Pierre BAYLE excusé
2. Camille CHARVET Coprésidente habitant  Présente
3. Jacques DAIGNEY   excusé
4. Frédérique GLORIOT   Présente
5. Annick LE DOUARON   Présente

JEUNES
6. Mélanie BALSON  Présente
7. Ludovic BARBE absent
8. Yvon COLLIN  absent

HABITANTS
9. Raphaël ARFAOUI  Coprésident habitant suppléant 

excusé
10. Ingrid BONNARD  excusée
11. Lydie PRIEUR  absente
12. Pierre DYBLET-MARTIN excusé
13. Samuel FANET   absent
14. Franck GENTILI   absent
15. Bernard GIEN   absent
16. Cyril GRISON  absent
17. Claudie GUERRE    Présente
18. Maryse GWOZDZ   absente
19. Michel  HAYE    Présent
20. Émilie LION  absente
21. Mireille MARLOT   Présente
22. Jean METOR   Présent
23. Marie-Elisabeth MONGEARD  Présente
24. Isabelle MONNERET  Présente
25. Daniel MULLER   absent
26. Monique PATRIS   Présente
27. Alfred RUBECK   absent
28. Adeline SEURAT     absente
29. Lucile URVOY   Présente
30. Dominique VOSGIEN  Présent

SUPPLÉANTS

 
1. Xesus CANDIA    Présent
2. Christine BOUHIER  absente
3. Daniel TRIPIER  Présent
4. Éléonore LIMA-PINHEIRO  absente
5. Michel TURBAN présent
6. Chantal THIEBAUT  excusée
7. Serge KOFFI  absent
8. Carole BERTOUX absente
9. Lionel CHAPUIS    absent
10. Jocelyne LOUTANT absente
11. Gilbert GARCHEY  Présent
12. Marie-Charlotte ALBEJANO  absente
13. Dominique DESOCHE  absent
14. Danièle ROUSSEL Présente

COLLÈGE ASSOCIATIONS-ACTEURS SOCIO-
ÉCONOMIQUES

1. Association CRI& CO  Présente
2. Association Culturelle et sportive Dijon-Sud absente
3. MJC-CS des Bourroches    Présente
4. Association Les inventifs     excusée   
5. Association L'artifice   excusée
6. Association La Recyclade   excusée
7. Association Amis'Mots  absente

COLLÈGE DES ÉLUS 

1. Christophe BERTHIER Coprésident titulaire   Présent
2. Anne  DILLENSEGER Copr. Suppléante  Présente 
3. Jean-Patrick MASSON  excusé
4. Hélène ROY  Présente
5. Frédérika DESAUBLIAUX   absente

COLLÈGE DES PERSONNES QUALIFIÉES

1. Élisabeth BIOT   absente
2. Muriel COINTET  absente
3. Un représentant de la Minoterie  excusé
4. Gilbert FOREY  absent
5. Léo LACHAMBRE  absent
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Christophe BERTHIER procède à l’appel et remercie les membres présents à cette dernière commission de quartier avant
les élections municipales de 2020. Il informe que les projets issus des budgets participatifs continueront d’être travaillés. 
 

I. TEMPS D'ECHANGES :

a) Danielle ROUSSEL sollicite le nettoyage des chemins jouxtant la chaufferie.

Camille CHARVET indique qu’une intervention a été réalisée sur l’ensemble du Chemin des Violettes (derrière la chaufferie
des Valendons) afin de procéder à l'enlèvement de dépôts sauvages qui s'accumulaient depuis plusieurs années. Une
vigilance sera de mise sur ce site sensible aux dépôts de détritus.

De  plus,  des  panneaux  stipulant  les  risques  encourus  en  cas  d'infractions  constatées  ont  été  implantés  sur  le
cheminement.

Danielle Roussel remercie la municipalité et les services de la Ville de Dijon, pour la prise en compte rapide de sa
demande.

 
b) Chantal THIEBAUT indique que le mauvais état de propreté de la rue de L’Ile devient préoccupant. 
Elle signale également la présence de cyclistes sur les trottoirs en sens interdit notamment sur les rues de l’Ile, d’Alger
et l'avenue Jean Jaurès. Elle souhaiterait une présence renforcée de la police pour contrôler les cyclistes en infractions,
ainsi que pour contrôler la vitesse excessive de certains véhicules, rue de l’IIe et rue d'Alger car cette zone est signalée
à 30 km/heure.  

Christophe Berthier informe qu’un technicien s'est rendu sur les lieux. A la la suite, une intervention de nettoyage a été
programmée. Une vigilance particulière est apportée. Au-delà des passages programmés des équipes, des interventions
spécifiques sont possible en informant les services via Allo Mairie 08 00 21 30 00 

Pour les excès de vitesse au niveau de la rue d’Alger et de l’avenue Jean Jaurès, une attention particulière sera renforcée
sur ces lieux.

Une HABITANTE indique qu’un matelas jonche actuellement le trottoir rue de l’Ile.
Christophe BERTHIER souhaite que chaque membre puisse rapidement signaler tous les dysfonctionnements  via « Allo
Mairie »  08 00 21 30 00 
Dominique VOSGIEN souligne que le dispositif « Allo Mairie» fonctionne très bien.

Isabelle MONNERET fait remarquer que la présence dangereuse de nombreux cyclistes à proximité de l’école Jean Jaurès
pour les écoliers devant le groupe scolaire. 
Anne DILLENSEGER connaît parfaitement cette situation. Elle a rencontré les services de la ville pour trouver une solution
à ce problème. Les services proposent de tester une expérimentation qui a fait ses preuves dans d’autres villes. Les
cyclistes ne passeront plus sur le trottoir et devront emprunter la route sur une «  zone 30 » dont la priorité sera donnée
aux cyclistes. Elle indique que ce dispositif débutera à partir du quai Gauthey.

Danielle ROUSSEL fait remarquer que les bancs situés rue Calmette ont été retirés. Elle souhaiterait en connaître la raison.
Anne DILLENSEGER informe qu’il  s’agit  d’une demande de riverains excédés par des nuisances sonores suite à des
rassemblements de jeunes. Ce retrait est temporaire et les bancs seront remis en place dès que la situation le permettra.
Danielle ROUSEL indique que le banc situé rue du Chapitre a été retiré.
Anne DILLENSEGER précise que ce banc se trouve sur un domaine privé appartenant au bailleur social ICF.  

Selon Jean METOR, le projet d’aménagement de l’esplanade située devant la Minoterie est trop coûteux au vu de la
réalisation. Il indique que le bois blanchit.
Mireille MORLOT rappelle que ce projet a été étudié en groupe de travail.  Les matériaux choisis ont été proposés par l’ONF.
Ils résistent aux changements climatiques. Plusieurs appels d’offre ont été lancés et le groupe de travail a fait le choix de
faire fabriquer ce mobilier par l’ONF dont la qualité et le coût répondaient parfaitement à la commande par rapport aux
autres propositions de fournisseurs. Elle indique que ce choix s’est fait collégialement.
Jean METOR explique qu’il s’agissait juste d’une constatation personnelle.

Michel  TURBAN indique que certaines  rues du  quartier  de la  Montagne Sainte-Anne ne sont  pas nettoyées  car  le
stationnement de voitures est permanent.
Christophe BERTHIER fera remonter cette requête au service concerné.

Dominique VOSGIEN souhaiterait avoir un résumé du questionnaire bilan des commissions de quartier.
Christophe BERTHIER indique que ce point sera traité lors de l’assemblée plénière du mardi 2 juillet à 19h, Salle des Etats.
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II. BUDGETS PARTICIPATIFS :

1) PROJETS 2018 
a. Embellissement de la place des Mariniers 

Brigitte FLEURY remercie les membres de la commission qui ont souhaité embellir la place des Mariniers. Elle indique que
les membres ont travaillé avec la médiathèque et les services des espaces verts pour la réalisation des travaux suivants :

– Élaguer l'arbre devant la façade de la médiathèque
– Rénover des bancs sur la place des mariniers
– Nettoyer l'espace sous le grand sapin et aménager un espace lecture
– Nettoyer les végétaux abîmés
– Nettoyer la façade de la médiathèque  
– Laver le muret de l'espace pétanque  
– Réaliser du mobilier pour la création d'un espace lecture sous le sapin

Ce projet devrait être inauguré en septembre 2019. 

Brigitte FLEURY aimerait que le service Espaces Verts de la Ville de Dijon crée un labyrinthe sur le terrain jouxtant la
médiathèque. 
Elle indique que le nettoyage de la façade constitue un véritable embellissement pour la médiathèque. Elle souhaiterait
néanmoins que le chemin pour les personne à mobilité réduite, détérioré par les racines du sapin, soit rénové.

Elle présente le futur projet de jardin de lecture qui se situera sous le sapin avec l’aménagement de mobilier dont
l’installation est prévue le 8 juillet prochain par l’ONF.
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b. Réalisation d'une fresque murale participative sur les murs du préau de l'école maternelle
Mont de Vignes.

Ce  projet  de  réalisation  d'une  fresque  par  les  élèves,  les  enseignants  et  Madame  Delbecq,  artiste,  se  poursuit
actuellement.  

Christophe BERTHIER indique que ce projet est une véritable réussite qui a réussi à fédérer l’école et les habitants du
quartier.

Helène ROY rappelle le projet : 

1) Le préau     :  

- sous-marin avec ses hublots (grandes ouvertures arrondies sur l’extérieur). 
- murs intérieurs : peinture grise qui rappelle les couleurs des jeux de cour avec des ronds jaunes (boulons).
- plafond : pose d’une bâche. 
- piliers : peinture verte/bleue délavée sera gardée.
- murs extérieurs : peinture jaune pour donner une unité à l’ensemble de la cour de l’école (herbe, nombreux arbres, etc).

Hélène ROY précise que les peintures sont réalisées avec les habitants du quartier, les grands-parents et les membres de
la commission de quartier. Ce projet se terminera en septembre 2019.
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2) les insectes de la cour (réalisation en cours jusqu’à septembre)

Dans la cour se trouvent différents insectes : gendarmes, fourmis, coccinelles, bourdons.

Avec les élèves des l’écoles maternelle et élémentaire, ainsi que les grands-parents, le travail de réalisation d'insectes
(observations, dessins, peinture, pâte à modeler, terre, fil de fer, morceaux de bois, etc) débutera en mars 2019.

Les couleurs retenues pour ce travail seront celles présentes dans la cour de l’école : rouge/noir/orange/bleu/jaune   

1) travail au crayon pour débuter
2) travail avec les vraies couleurs
3) travail de recherche imaginatif avec les couleurs  

Suite à ce travail qui sera conservé (idée de faire un musée permanent de ces travaux), débutera la phase de réalisation
d'insectes en matériaux durables par des adultes connaisseurs et spécialisés (métal soudé par exemple) qui seront ensuite
posés et fixés sur un arbre de l’école (tilleul, platane ou érable).

3) Le sol de la cour (réalisation en septembre 2019)

Lier les différents éléments de la cour par des lignes inductrices de jeux pour les élèves : emmener le train en direction
du préau qui se déplace sur une rivière, des rails :
- peintures au sol d’une rivière
- reflet au sol de la barrière blanche (rail)
- dessins de flaques d’eau de différentes tailles  (reprendre l’idée des ouvertures rondes du préau que l’on retrouve à
différents endroits de la cour)
- peintures des soubassements de fenêtres
Les peintures seront réalisées par les élèves et les adultes.

c. Implantation d'un terrain de basket allée de la Saône

Anne DILLENSEGER explique qu’après avoir affecté une somme de 14 100 euros en 2018, les membres de la commission
ont attribué une nouvelle enveloppe financière de 14 700 euros en 2019 pour la réalisation du terrain Allée de la Saône.
Après étude des services il est proposé une réfection à hauteur de 34 510 euros, dont une partie sera prise en charge par
les services techniques (bordures et piste d’athlétisme).  

6



d. Installation de panneaux d'informations sur les oiseaux présents au port du canal :

Mireille MARLOT explique que les membres du groupe de travail ont travaillé en collaboration avec la Ligue de Protection
des Animaux et le Jardin des Sciences. Ils ont souhaité réaliser un panneau sur les oiseaux les plus observés sur le port
du canal. Ce panneau sera installé courant juillet 2019.
Elle indique que ce panneau incitera les habitants à ne pas nourrir les oiseaux. La nourriture apportée par les habitants
pouvant entraîner des carences chez les oiseaux.
Dominique VOSGIEN salue la qualité du travail et souhaiterait qu’un panneau supplémentaire soit déposé au titre des futurs
budgets participatifs.
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2) Projet 2019 :

Christophe BERTHIER rappelle les projets issus des budgets participatifs 2019, retenus en commission du mois de mars
dernier. L’ensemble des projets a été validé en Conseil Municipal du 24 juin. Des groupes de travail pourront débuter dès
la rentrée. 

III. VIE DE QUARTIER :
a. MJC-CS des Bourroches  

Christophe BERTHIER présente l’activité de la MJC-CS des Bourroches :

CINÉ PLEIN AIR

Jeudi 11 juillet à partir de 20h, projection du film à 22h "Le brio", école des Valendons, 5 rue Eugène Bataillon, Dijon

Lundi 26 août à partir de 19h, projection du film à 21h "Le sens de la fête", stade SNCF des Bourroches, 11 rue Dr Richet,
Dijon. (Repli à la MJC, si mauvais temps)

DON DU SANG

Vendredi 12 juillet de 16h à 19h, salle Eugène Fyot, MJC 

CHŒUR ÉPHÉMÈRE

Du 8 au 12 Juillet de 18h30 à 20h30, MJC et aubade le 12 juillet à partir de 20h30, jardins d'Eugène, MJC.

SPECTACLES DE FIN D’ANNÉE

Parmi les nombreuses activités proposées par la MJC - Centre Social, beaucoup font, en fin d'année, la démonstration de
leur savoir-faire.

- Mercredi 26/06 - 20h : danse JNS/Ragga (Aude Morandet), aux Feuillants

- Jeudi 27/06 - 20h : théâtre (Aude Germond) aux Feuillants

- Vendredi 28/06 - 20h : danses adultes (co-organisation avec MJC CS Montchapet) aux Feuillants

- Samedi 29/06 - 20h : danse enfants / ados (co-organisation avec MJC CS Montchapet) aux Feuillants

- Samedi 29/06 - 15h /17h : Pangu, expérience théâtrale (Espace Socioculturel Acodège), salle Eugène Fyot.

- Mardi 2/07 - 19h15 / 20h : audition piano (Édith Pluyaut) et chant (Delphine Lainé), MJC, salle Eugène Fyot.
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Porteur de projet Titre du projet Coût Cumul
CAMILLE CHARVET PARASOL BRUMISATEUR POUR AIRES DE JEUX PORT DU CANAL 20000 20000
MONIQUE THIBAUT INSTALLATION DE TABLE DE JEUX AU PORT DU CANAL 3000 3000
DELPHINE FORTIN PHOTOS JARDINS A LA MJC 1000 1000
GILBERT FOREY AMENAGEMENT DU TERRAIN DE SPORT ALLEE DE LA SAONE 14700 14700
SABRINA MAROC  MISE EN PLACE D'UN FRIGO SOLIDAIRE 1300 1300

TOTAL 40000 40000



AUTRES :

Le festival Kultur'MIx se tiendra le 1er week-end de juillet au jardin de l'Arquebuse. Parmi les nombreuses pratiques
urbaines  proposées,  les  jeunes  sont  d'ores  et  déjà  en  train  de  développer  les  techniques  du  graff  et  du  parcours
acrobatique urbain (parcours crew). Jusqu'à la manifestation des 6 et 7 juillet, les mercredis et samedis seront consacrés
au perfectionnement de ces techniques.

c.  Implantation  d'arceaux  vélos  et  d'assises  -   consultation  des  habitants  sur  des  sites
d'implantation :

1. LES ARCEAUX VELOS

L'usage du vélo s'est développé ces dernières années et force est de constater que le nombre d'arceaux n'est pas suffisant. A ce
jour sur l'ensemble de la ville, 1665 arceaux sont implantés sur 254 sites. En sus des implantations réalisées au cas par cas, il est
proposé de densifier de manière significative le parc d'arceaux vélos sur Dijon. 

***Quartier centre-ville (secteur sauvegardé)

Une première série d'actions concernera déjà le centre-ville avec la pose de plus de 300 équipements supplémentaires (répartis sur
70 sites) en sus des 782 mobiliers existants. 

Les implantations proposées ont pour objectif :

- de compléter le maillage existant en équipant des secteurs actuellement dépourvus (rue Monge, secteur marché, place Saint-
Michel)
- de répondre à des demandes particulières :  citoyens,  présence récurrente de cycles accrochés sur du mobilier urbain,  sites
fréquentés (Darcy, lycée Carnot, école Berlier)
- de renforcer le nombre d'arceaux sur des sites où le nombre est  aujourd'hui insuffisant (Grangier, République, Théâtre, Cordeliers).

Les travaux de pose, sur le centre-ville, débuteraient avant l'été.

***Les autres quartiers

Sur les autres quartiers, il est proposé de poursuivre, en parallèle, la réflexion en tenant compte de vos propositions d'implantation.

Peuvent être privilégiés :

- les équipements recevant du public 
- les sites fréquentés (commerces, parcs, jardins,...)

Aspects techniques à considérer :

-  les  usages  de  l'espace  public  (accessibilités,  terrasse  de  commerce,  passage  des  moyens  de  nettoiement,  proximité  des
habitations...)
- l'insertion urbaine

Échéancier envisagé :

Camille CHARVET indique que les propositions doivent être envoyées,  pour le 15 juillet par retour de mail au service Démocratie
Locale et Coordination des Territoires : mzgou@ville-dijon.fr

- analyse des propositions et choix des sites par les services compétents 
- pose envisagée à l'automne

2. LES ASSISES (bancs, fauteuils,….)

Les mobiliers de repos sont principalement installés dans les parcs et jardins de la Ville. Or, comme les habitudes de vie et les
comportements évoluent, il existe une demande croissante d'implantation d'assises et bancs sur l'espace public ouvert. A l'échelle
de chaque quartier, il vous est proposé de faire des suggestions d'emplacements où les personnes souhaiteraient s'asseoir pour se
reposer lors de balade, lire, discuter…

Plusieurs types de mobiliers pourraient être envisagés selon l'usage :

- les fauteuils pour les sites apaisés (aires piétonnes ou trottoir suffisamment large)
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Fauteuils place Javouhey

Bancs place Saint-Michel

Bancs en pierre place des Cordeliers

11



- les tabourets ou « assis-debout » pour les sites de « pause minute » ou pour les espaces restreints

Peuvent être privilégiés :

- les secteurs piétonniers les plus fréquentés dans les quartiers
- les espaces apaisés des quartiers : sites arborés...
Aspects techniques à considérer :

-les usages de l'espace public (cheminent, accessibilités, terrasse de commerce, passage des moyens de nettoiement, proximité des
habitations...)
-les usages souhaités : repos ponctuels ou prolongés
-l'insertion urbaine
Échéancier envisagé :

Helène ROY indique que les propositions doivent être envoyées pour le 15 juillet par retour de mail au service Démocratie Locale et
Coordination des Territoires : mzgou@ville-dijon.fr

- analyse des propositions et choix des sites par les services compétents 
- pose envisagée à l'automne

IV. INFORMATIONS DIVERSES

a. Charte qualité de l’air de Dijon métropole « Mon air, ma santé »  - présentation

Référence écologique en France et candidate au titre de capitale verte européenne 2021, Dijon métropole déploie depuis 2011 une stratégie
exemplaire de lutte contre les changements climatiques. Dans le cadre de son plan climat air énergie territorial (PCAET), la collectivité
lance la charte « Mon air, ma santé » à destination des citoyens afin de préserver ensemble la qualité de l’environnement. L’occasion pour
l’association Atmo Bourgogne-France-Comté de dévoiler l’application air santé « Air To Go ».
Un nouvel outil interactif pour comprendre « Mon air, ma santé »

Élaborée par Dijon métropole, en collaboration avec les services de la ville et l’association Atmo Bourgogne-Franche-Comté, la charte
« Mon air, ma santé » a pour objectif de sensibiliser les citoyens aux pratiques maintenant une bonne qualité de l’air. Publiée dans un
premier temps sur le site internet de Dijon métropole, cette charte a la particularité de se présenter comme une plate-forme interactive
pour l’internaute. En sélectionnant des zones spécifiques, celui-ci pourra avoir des informations plus détaillées sur la qualité de l’air
intérieur ou extérieur et sur les perturbateurs endocriniens. La charte propose aussi des conseils et des liens vers d’autres sites pour se
documenter. Cet outil pédagogique sera décliné par la suite dans les 23 communes de la métropole après avoir été adapté à chacune
d’elles.

Une application smartphone dédiée « Air To Go »

Disponible  gratuitement  sur  les  plateformes  Android  et  Apple,  l’application  « Air  To  Go »  permet,  grâce  aux  données  de  prévision
quotidienne de l’observatoire Atmo Bourgogne-Franche-Comté, de connaître la qualité de l’air en tout point de son trajet à pied ou à vélo
sur le territoire de la métropole et ainsi mieux le préparer au regard de son exposition à la pollution.

La station de surveillance « Trémouille » : des mesures représentatives de l’air respiré dans la métropole

Depuis près de 15 ans, la station située au 27 boulevard de la Trémouille mesure la qualité de l’air à Dijon. Cette installation, intégrée au
dispositif comprenant 4 stations de surveillance des polluants de l’air et un capteur pollinique, est représentative de l’air respiré par une
majorité d’habitants de Dijon métropole. Dans son collimateur : les particules fines, dites « PM10 », issues notamment des phénomènes de
combustion (chauffage résidentiel, trafic routier, industrie…) et les oxydes d’azote, polluants traceurs du trafic automobile, entre autres.
En 2019, la station « Trémouille » a été rénovée afin de mieux s’intégrer au patrimoine historique du quartier.

La lutte contre le dérèglement climatique en actes

Lauréate en septembre 2015 de l’appel à projets « Villes respirables en 5 ans », Dijon métropole figure parmi les territoires récompensés
pour leur engagement contre la pollution de l’air. Dans le cadre de sa compétence « Protection et mise en valeur de l’’environnement et
du cadre de vie » et plus particulièrement au titre de la lutte contre la pollution de l’air, la collectivité adhère à l’association  Atmo
Bourgogne-Franche-Comté. Cette association, agréée par le Ministère chargé de l’environnement, constitue à la fois un référent et un pôle
d’expertise dans le domaine de l’environnement atmosphérique (air ambiant, air intérieur, gaz à effet de serre, énergie). Elle réalise des
missions de surveillance de la qualité de l’air et développe des missions d’information, de conseil et d’accompagnement.

Référence écologique en France et candidate au titre de capitale verte européenne 2021, Dijon métropole déploie depuis 2011 une stratégie
exemplaire de lutte contre les changements climatiques. Une volonté d’agir qui porte ses fruits puisqu’à l’horizon 2020, l’objectif fixé sera
atteint : réduire de 20 % les émissions de gaz à effet de serre, tout en augmentant de 20 % l’efficacité énergétique et en atteignant 20 %
d’énergie renouvelable.

Véritable défi de santé publique, Dijon métropole entend poursuivre ses efforts. À travers son plan climat air énergie territorial (PCAET)
auquel participe le lancement de la charte « Mon air, ma santé », la collectivité ambitionne, à long terme, de diviser par quatre les
émissions de gaz à effet de serre entre 1990 et 2050 avec une étape intermédiaire de 40 % de réduction d’ici 2030, de diminuer la
consommation finale de 50 % d’ici 2050 et de porter à 32 % la part des énergies renouvelables.
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b. Bibliothèque municipale – modification des horaires à compter du 01/09/2019

La Ville de Dijon a donc choisi de modifier les horaires d’ouverture des bibliothèques à compter du 1er septembre 2019. 
Deux bibliothèques, la Nef et Centre-ville jeunesse, ouvriront le premier dimanche de chaque mois, de 11h à 18h, sauf en juillet et août. Par
ailleurs, toujours dans cette perspective de conquête de nouveaux publics, la médiathèque Champollion et la bibliothèque Fontaine d’Ouche
seront ouvertes de 14h à 18h, deux à trois fois par an.
Enfin, pour rendre plus lisibles les horaires de ses bibliothèques, la ville harmonise les temps d’ouverture : la Bibliothèque patrimoniale et
d’étude, et la bibliothèque la Nef seront ouvertes du mardi au samedi de 11h à 18h. Les bibliothèques Centre-ville jeunesse, Champollion,
Fontaine d’Ouche, Maladière, Mansart et Port du canal seront ouvertes les mardi, jeudi et vendredi de 14h à 18h, les mercredi et samedi de
10h à 13h et de 14h à 18h.

c. Carte culture – prolongation du dispositif pour un an

Concernant la Carte culture, le dispositif va être prolongé pour un an pour l'année universitaire 2019-2020.
D'un prix d'achat de 5 , elle permet aux étudiants inscrits dans un établissement post-bac de la métropole de bénéficier d'un tarif unique€
à 5,5  pour la programmation en matière de spectacle vivant proposée par les 9 communes et les 28 structures culturelles partenaires€
du dispositif. Un second tarif à 3,5  est proposé dans le cinéma Art et essai l'Eldorado€ . Parmi les partenaires figurent les têtes de réseaux
sur certaines esthétiques (Salle  de Musiques Actuelles  – SMAC la Vapeur,  Théâtre lyrique d'intérêt  national  l'Opéra de Dijon,  Centre
Dramatique National – CDN Théâtre Dijon Bourgogne, Centre de développement Chorégraphique National – CDCN Art-Danse).

d. Grésilles en Fête 2019  

Le festival Grésilles en fête se déroulera du 24 au 29 juin dans le quartier Grésilles.
Au programme :
un spectacle proposé par le collectif Grésilles culture offert aux élèves scolarisés dans les écoles du quartier,
le mercredi des enfants, piloté par le centre social, rue Jean XXIII, 
un spectacle de rue "Entre deux cordes" avec Déborah Colucci et Alexis Rouvre (cirque), dans la cour de l'école York
de la danse et des animations concoctées par la MJC Dijon Grésilles, la médiathèque Champollion et les partenaires, promenade de la
Redoute 
des ateliers de pratiques artistiques seront menés dans les écoles en amont du festival avec un temps de restitution, de valorisation durant
la semaine du festival.
Et pour clore cette programmation, le parc des Grésilles accueillera le samedi 29 juin le village des associations avec ses nombreux
stands et animations, et sur scène, des artistes,  
Le programme sera disponible sur le site de Dijon métropole,
Facebook : https://www.facebook.com/gresillesenfete/

e. Dijon Vu par  - du 22 juin au 15 septembre au Salon Apollon  

Dijon vu par Pierrick Finelle
Voir et voyager au cœur des rues dijonnaises, Pierrick Finelle. Photographe indépendant, né à Dijon montre la ville au travers de scènes de
vie quotidienne, à travers des photographies pleines de contrastes, d’ombres et de lumières en noir et blanc.
Du samedi 22 juin au dimanche 15 septembre (du mardi au dimanche de 14h à 18h sauf lundi et jours fériés)  Salon Apollon  Gratuit

f. Kultur’Mix  -  9ème édition les 6 et 7 juillet

Fort du succès des années précédentes, le festival Kultur’Mix dédié aux cultures urbaines revient pour cette 9ème édition. Les 6 et 7 juillet,
au jardin  de l’Arquebuse,  la ville  de Dijon et  les partenaires  du festival  vont  faire vibrer  le  public  réuni  pour l’occasion,  avec des
démonstrations et des animations autour de différentes disciplines. Graff, battle hip-hop, beatbox (présence des 2 champions de France
2018), skate, BMX, trottinette, parkour, Ninja Kids, slackline, jeux vidéo, concerts de musique alternative, rap, électro et différents stands de
restauration... 
En plus des concerts, spectacles, performances accueillis, des animations, des ateliers et des lieux de convivialité sont proposés sur le
village associatif du festival. 

g. Archives  - exposition « A la découverte du vignoble dijonnais » du 7/06 au 01/07

Exposition « A la découverte du vignoble dijonnais » du 7 juin au 1er juillet 2019, du lundi au vendredi de 9h à 12h30 et de 13h30 à 17h,
aux Archives de la  Ville  de Dijon  situées  91  rue de la  Liberté  à  Dijon.  La  dénomination  côte  dijonnaise  suscite  toujours  quelques
étonnements ; elle correspond pourtant à une réalité présente dans les archives et les ouvrages ayant trait au vignoble bourguignon. Nous
vous ferons découvrir celui de Dijon grâce à des cartes, plans, affiches, photographies et autres documents d’archives.

Dans le cadre des Journées Nationales de l'Archéologie, les Archives de la Ville de Dijon proposent une exposition «   Un chantier de
fouilles, rue de Colmar à Dijon » du 14 juin au 28 juin 2019, Du lundi au vendredi de 14h à 17h30, aux Archives contemporaines situées 17
rue de Colmar à Dijon. venez découvrir aux Archives, des objets issus des fouilles réalisées en 2019 rue de Colmar à Dijon, ainsi que des
documents  d’archives  permettant  de  retracer  l’évolution  du  quartier.  Exposition  réalisée  en  collaboration  avec  l’INRAP.  Ouverture
exceptionnelle samedi 15 et dimanche 16 juin de 14h à 18h.

Dans le cadre de patrimoines écrits en Bourgogne Franche-Comté, les Archives de la Ville de Dijon proposent une exposition «  Qu'est ce
qu'un parchemin » du 8 juillet au 30 septembre 2019, du lundi au vendredi de 9h à 12h30 et de 13h30 à 17h, aux Archives de la Ville de
Dijon situées 91 rue de la Liberté à Dijon. Le parchemin est une peau d’animal minutieusement préparée pour servir de support à l’écriture.
Comment élabore-t-on un parchemin ? Qui sont les éleveurs de bétail, les parcheminiers au Moyen Age ? Vous le découvrirez grâce aux
chartes, registres et partitions musicales exposés. Exposition réalisée en collaboration avec l’Université de Bourgogne Franche-Comté. Trois
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visites commentées sont proposées les lundis 8 juillet, 5 août et 2 septembre à 14h30.

Christophe BERTHIER, Anne DILLENSEGER coprésidents élus ainsi que Camille CHARVET Coprésidente habitante remercient les membres de
la commission et les invitent à prendre le verre de l'amitié. 

Christophe BERTHIER Camille CHARVET
Coprésident élu Coprésidente habitante
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